


UTILISATIONS

Traitement anticoccidien

Utiliser Prophyl® 75 après avoir nettoyé le bâtiment et enlevé la litière.
Pulvériser une solution de Prophyl® 75 à 3 % (3 litres pour 100 litres 
d’eau) sur le sol du bâtiment, les abords et sur les murs (à hauteur des 
animaux). Appliquer cette solution à raison de 0.3 à 0.4 litre par m² de 
surface. Ne pas rincer à l’eau les surfaces désinfectées.

Traiter une fois par an en routine ou pendant 2 vides sanitaires 
consécutifs en cas de coccidiose ou de cryptosporidiose.

 NOÉ : BP 50019 - 02407 - Chierry Cedex. TEL  : 03 23 84 80 00.  FAX  : 03 23 83 39 27.

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI
Utiliser les Biocides avec précautions.
Se référer à l’étiquette et / ou la fi che de données de sécurité du produit 
avant toute utilisation.

NETTOYER LE MATÉRIEL D’APPLICATION A L’EAU
NE PAS APPLIQUER SUR LES SURFACES EN CONTACT AVEC LES 
DENRÉES ALIMENTAIRES

AMM du Ministère de l’Agriculture n° 7500461
0.5% pour les traitements BACTERICIDES
0.4% pour les traitements FONGICIDES

Prophyl® 75 concentré liquide émulsionnable contenant :
Chloro 4 Méthyl 3 Phénol : 100 g/l (CMP)
2 Benzyl 4 Chloro Phénol : 50 g/l   (Chlorophène)
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NOE Biosécurité - Prévention - Traçabilité

Traitement anticoccidien des sols
Surface au sol à 

désinfecter
Quantité de solution 

désinfectante à 3 %
Quantité de 

      Prophyl® 75

  60 m²   21 litres 0.6 litre
100 m²   35 litres    1 litre
500 m² 160 litres      5 litres


